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Chers Amis, 

La Commission Voyage de notre Amicale vous propose, pour 

l’automne 2025, une Croisière au Portugal sur le Douro au 

départ de Porto en guise de voyage annuel, suite à la demande 

d’une majorité de nos participants habituels et de bien d’autres de 

nos adhérents. 

Il nous est proposé une option sur 17 Cabines en pont 

Intermédiaire, dont 2 cabines (vraie Single), soit pour 32 

personnes maximum. 

2 380 € / personne en chambre double.  

Ce coût peut varier en raison du nombre de participants, des réajustements 

des taxes et des carburants. 
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BULLETIN  RÉPONSE – Croisière sur le DOURO  

Du 29 Septembre au 06 Octobre 2025 
 
 

Merci de nous faire parvenir votre inscription par Mail : 
 

 À Hélène DARCQ (helenadarcq@yahoo.fr) 

 Et Patrick BRAIRE (brairepatrick@yahoo.fr) 

 

Pour confirmer votre inscription nous vous demandons de 

bien vouloir verser des Arrhes à l’A.O.P. en deux échéances, 

soit par virement ou par chèque, adressé à notre Trésorier      

 P. CHOPELIN : 

 

- 350 € / Personne au plus tard le 25 Mai 2024 

- 350 € / Personne au plus tard le 25 Septembre 2024 

 

Pour le solde, nous vous demanderons de bien vouloir 

verser la somme de : 

- 1 680 € / Personne avant le 25 Juin 2025. 

 

Nom : ………………………………………………    Prénom (s) : ………………………………………………… 

 

Chèque de : 350 € x…………………….   = ……………….......................... €  

 
                                                                    

 

Hélène & Patrick 

mailto:brairepatrick@yahoo.fr
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Pour concrétiser le projet, nous demandons aux Amis intéressés 

de manifester leur intérêt dès que possible et de s’inscrire au 

moyen du bulletin réponse ci-dessus.  

 

Pour votre information : 

 
Frais d’annulation des croisières fluviales Groupe Constitué : 
 

• Plus de 90 jours avant la date du départ : 150 € H.-T. de frais 

de dossier seront facturés par personne 

• De 90 à 51 jours : 50% du montant total du forfait 

• De 50 à 30 jours : 60% du montant total du forfait 

• De 29 à 15 jours : 75% du montant total du forfait 

• De 14 jours au jour du départ : 100% du montant total du forfait 

  
(Frais pris en charge par l’assurance bien sur sauf pour les frais 
de dossiers avant les 90 j) 
 -------------------------------------------------------------------------------------- 
 

RIB A.O.P. pour Virements 

 


